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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6483 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique du 
Château de Seysses 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CLINEA à Puteaux pour la Clinique du Château de Seysses, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310780143 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Château de Seysses est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 
3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 70 778,52 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 855 304,24 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 12 451,20 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 5 764 684,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
5 764 684,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 855 
304,24 €, soit 71 275,35 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 5 764 684,00 €, soit 480 390,33 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 12 451,20 €, soit 1 037,60 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 70 778,52 €, soit 5 898,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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R76-2024-11-08-00040

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6484 fixation des

dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, DAF Dotation

Annuelle de Fonctionnement, du forfait global

de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation au titre de l'année 2024 de la

Clinique du Château de Seysses
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6484 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Médipole Garonne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Medipole Garonne à Toulouse pour la Clinique Médipole Garonne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Médipole Garonne est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 347 840,31 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 34 889,41 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 925 242,64 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 30 514,28 € 
Aides à la contractualisation : 894 728,36 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 320 662,02 € 
Dont dotation populationnelle : 676 421,02 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -355 759,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 179 357,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 44 020,25 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 44 020,25 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 389 787,28 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 32 482,27 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 676 421,02 € soit 56 368,42 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 179 357,00 € soit 14 946,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 347 840,31 €, soit 28 986,69 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 34 889,41 €, soit 2 907,45 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Medipole Garonne à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6485 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique le 
Cabirol à Colomiers 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique du Cabirol à Paris pour la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique le Cabirol à Colomiers est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 118 270,63 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 358 461,15 € 
Dont dotation populationnelle : 3 329 566,15 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -971 105,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 69 307,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                 

1 118 845,85 € 
Dont Missions d’intérêt général : 979 685,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 139 160,85 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 3 329 566,15 € soit 277 463,85 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 69 307,00 € soit 5 775,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de         
979 685,00 €, soit 81 640,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 118 270,63 €, soit 9 855,89 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique du Cabirol à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00042

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6486 fixation des

dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, DAF Dotation

Annuelle de Fonctionnement, du forfait global

de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation au titre de l'année 2024 de la

Clinique Pasteur
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6486 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Pasteur 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00042 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6486 fixation des dotations MIGAC

Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de soins USLD

Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Pasteur

32



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Pasteur est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-22-5-3 
du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe : 97 992,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 1 403 723,29 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 3 306 742,12 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 652 625,31 € 
Aides à la contractualisation : 2 654 116,81 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 343 921,55 
€ (hors crédits non reconductibles), soit 111 993,46 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe (CPO) 
égal à un douzième de 97 992,00 €, soit 8 166,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 1 403 723,29 €, soit 116 976,94 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00043

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6487 fixation des

dotations MIGAC Mission d'Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, DAF Dotation

Annuelle de Fonctionnement, du forfait global

de soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation au titre de l'année 2024 de la 

Clinique l'Union 2024
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6487 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique de 
l'Union 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union pour la clinique de l'Union, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000112 
EG FINESS : 310780283 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de l'Union est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 580 149,87 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 607 133,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 2 313 421,60 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 462 591,35 € 
Aides à la contractualisation : 1 850 830,25 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 241 964,35 
€ (hors crédits non reconductibles), soit 103 497,03 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de        
1 607 133,00 €, soit 133 927,75 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 580 149,87 €, soit 48 345,82 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6488 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de 
Santé de Mailhol 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00044 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6488 fixation des dotations MIGAC

Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de soins USLD

Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Maison de Santé de Mailhol

42



2 

 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00044 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6488 fixation des dotations MIGAC

Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de soins USLD

Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Maison de Santé de Mailhol

43



3 

 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Maison de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir pour la Maison de Santé de Mailhol, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000146 
EG FINESS : 310780358 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Santé de Mailhol est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 57 344,49 € 

 
Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 795 880,49 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 9 149,07 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 4 073 237,70 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
4 073 238,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,30 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de            
795 880,49 €, soit 66 323,37 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00044 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6488 fixation des dotations MIGAC

Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de soins USLD

Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Maison de Santé de Mailhol

45



5 

Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 4 073 238,00 €, soit 339 436,50 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 9 149,07 €, soit 762,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 57 344,49 €, soit 4 778,71 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Maison de Santé de Mailhol à Labastide Beauvoir et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6489 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Monié 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Monié à Villefranche de Lauragais pour la clinique Monié, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Monié est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 25 450,97 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 62 622,92 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 357 325,03 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 357 325,03 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 365 417,10 € 
Dont dotation populationnelle : 3 255 836,10 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 109 581,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 132 821,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 64 929,78 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 8 320,90 € 
Dont aides à la contractualisation : 56 608,88 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 212 645,00 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 17 720,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 3 255 836,10 € soit 271 319,68 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 132 821,00 € soit 11 068,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
8 320,90 €, soit 693,41 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 25 450,97 €, soit 2 120,91 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 62 622,92 €, soit 5 218,58 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6490 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Ambroise Pare 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Ambroise Pare à Toulouse pour la clinique Ambroise Pare, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000179 
EG FINESS : 310780382 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Ambroise Pare est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 161 801,10 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 781 856,00 € 
Dotation complémentaire à la qualité :  
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 634 662,79 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 149 060,55 € 
Aides à la contractualisation : 485 602,24 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 188 441,55 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 15 703,46 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de         
781 856,00 €, soit 65 154,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 161 801,10 €, soit 13 483,43 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Ambroise Pare à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6490 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Ambroise Pare 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Ambroise Pare à Toulouse pour la clinique Ambroise Pare, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000179 
EG FINESS : 310780382 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Ambroise Pare est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 161 801,10 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 781 856,00 € 
Dotation complémentaire à la qualité :  
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 634 662,79 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 149 060,55 € 
Aides à la contractualisation : 485 602,24 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 188 441,55 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 15 703,46 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de         
781 856,00 €, soit 65 154,67 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 161 801,10 €, soit 13 483,43 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Ambroise Pare à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6491 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Château de 
Vernhes 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Vernhes pour le Château de Vernhes, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Château de Vernhes est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 126 146,33 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 37 425,94 € 
Dont dotation populationnelle : 1 706 232,94 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -1 668 807,00 
€ 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                 

5 192 924,54 € 
Dont Missions d’intérêt général : 4 976 857,37 € 
Dont aides à la contractualisation : 216 067,17 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 706 232,94 € soit 142 186,08 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de         
4 976 857,37 €, soit 414 738,11 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 126 146,33 €, soit 10 512,19 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Château Vernhes et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00050

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6492 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Beaupuy
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6492 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Beaupuy 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique de Beaupuy pour la Clinique Beaupuy, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000187 
EG FINESS : 310780390 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Beaupuy est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 60 268,57 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 1 889 705,92 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 974 000,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 16 351,23 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 7 175 020,88 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
7 347 081,00 € 

→ Soit un différentiel de 172 060,12 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de                 
1 889 705,92 €, soit 157 475,49 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 7 347 081,00 €, soit 612 256,75 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 16 351,23 €, soit 1 362,60 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 60 268,57 €, soit 5 022,38 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique de Beaupuy et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00051

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6493 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique des Cèdres
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6493 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique des 
Cèdres 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres à Blagnac pour la clinique des Cèdres, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310781000 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique des Cèdres est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 5 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 720 944,21 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 82 165,45 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 393 626,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 1 734 131,93 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 592 765,51 € 
Aides à la contractualisation : 1 141 366,42 € 
 

Article 5 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 968 139,65 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 11 067,39 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 5 720 998,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
5 720 998,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
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Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 741 249,51 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 61 770,79 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de        
1 393 626,00 €, soit 116 135,50 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de               
968 139,65 €, soit 80 678,30 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 5 720 998,00 €, soit 476 749,83 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 11 067,39 €, soit 922,28 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 82 165,45 €, soit 6 847,12 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 720 944,21 €, soit 60 078,68 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SC CAPIO Clinique des Cèdres à Blagnac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6494 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Saint -Roch 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Saint-Roch pour la Clinique Saint -Roch, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint -Roch est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 40 732,68 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 440 159,84 € 
Dont dotation populationnelle : 876 806,84 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -436 647,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 47 621,47 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 47 621,47 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 876 806,84 € soit 73 067,24 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 40 732,68 €, soit 3 394,39 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Saint-Roch et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6495 portant
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Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6495 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique de 
Blagnac 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Korian Santé à l'Union pour la Clinique de Blagnac, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique de Blagnac est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 49 384,36 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 582 719,94 € 
Dont dotation populationnelle : 1 188 639,94 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -605 920,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 58 708,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 80 038,99 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 80 038,99 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 188 639,94 € soit 99 053,33 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 58 708,00 € soit 4 892,33 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 49 384,36 €, soit 4 115,36 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Korian Santé à l'Union et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6496 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Aufrery 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Aufrery à Pin Balma pour la Clinique Aufrery, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000427 
EG FINESS : 310781133 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Aufrery est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 82 946,51 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 949 811,34 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 50 000,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 13 282,24 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 6 523 906,45 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                      
6 724 810,00 € 

→ Soit un différentiel de 200 903,55 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 949 
811,34 €, soit 79 150,95 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 50 000,00 €, 
soit 4 166,67 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 6 724 810,00 €, soit 560 400,83 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 13 282,24 €, soit 1 106,85 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 82 946,51 €, soit 6 912,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Aufrery à Pin Balma et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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R76-2024-11-08-00055

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6497 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Vieux Château d'Oc DM2 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6497 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique du 
Vieux Château d'Oc 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Vieux Château d'Oc à Castelmaurou pour la Clinique du Vieux Château d'Oc, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000435 
EG FINESS : 310781141 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Vieux Château d'Oc est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 
3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 89 894,49 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 977 000,21 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 14 608,88 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 6 786 034,00 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                    
6 786 034,00 € 

Dotation File Active annuelle définitive PSY au titre de l’année 2024 :  

→ Soit un différentiel de 0,00 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté.  
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de             
977 000,21 €, soit 81 416,68 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00055 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6497 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Vieux Château d'Oc DM2 

106



5 

Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 6 786 034,00 €, soit 565 502,83 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 14 608,88 €, soit 1 217,41 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 89 894,49 €, soit 7 491,21 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Vieux Château d'Oc à Castelmaurou et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6498 portant
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6498 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Marigny 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Sud Ouest Santé à Puteaux pour la Clinique Marigny, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920038619 
EG FINESS : 310781158 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Marigny est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 48 854,86 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 969 101,03 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 14 333,68 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 6 939 775,97 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :                     
7 034 920,00 € 

→ Soit un différentiel de 95 144,03 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de             
969 101,03 €, soit 80 758,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 7 034 920,00 €, soit 586 243,33 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 14 333,68 €, soit 1 194,47 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 48 854,86 €, soit 4 071,24 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Sud Ouest Santé à Puteaux et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00057

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6499 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6499 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
d'Occitanie 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique d'Occitanie à Murêt pour la clinique d'Occitanie, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000492 
EG FINESS : 310781505 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique d'Occitanie est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 476 353,90 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2024, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 261 006,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 885 957,57 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 198 082,29 € 
Aides à la contractualisation : 687 875,28 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 212 082,29 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 17 673,52 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de        
1 261 006,00 €, soit 105 083,83 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 476 353,90 €, soit 39 696,16 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique d'Occitanie à Murêt et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00057 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6499 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Occitanie

118



5 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00058

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6500 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Lagardelle
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6500 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique de 
Lagardelle 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinea à Lagardelle sur Lèze pour la clinique de Lagardelle, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique de Lagardelle est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 20 413,21 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 58 895,10 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 24 436,24 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 24 436,24 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 842 554,58 € 
Dont dotation populationnelle : 2 556 409,58 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 286 145,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 35 338,96 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 35 338,96 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00058 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6500 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Lagardelle

124



5 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 556 409,58 € soit 213 034,13 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 20 413,21 €, soit 1 701,10 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 58 895,10 €, soit 4 907,93 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinea à Lagardelle sur Lèze et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6501 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique du 
Midi Verdaich 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Société des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza pour la clinique du Midi Verdaich, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Midi Verdaich est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 211 617,39 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 322 694,53 € 
Dont dotation populationnelle : 4 240 637,53 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -1 917 943,00 
€ 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 324 267,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                 

4 324 282,06 € 
Dont Missions d’intérêt général : 3 965 730,24 € 
Dont aides à la contractualisation : 358 551,82 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 4 240 637,53 € soit 353 386,46 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 324 267,00 € soit 27 022,25 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de         
3 965 730,24 €, soit 330 477,52 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 211 617,39 €, soit 17 634,78 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Société des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6502 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique 
Néphrologique Saint Exupéry 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour la clinique Néphrologique Saint Exupéry, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Néphrologique Saint Exupéry est fixé pour l'année 2024, aux articles 
2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 257 111,35 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 44 334,38 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 483 512,53 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 14 733,65 € 
Aides à la contractualisation : 468 778,88 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 383 430,22 € 
Dont dotation populationnelle : 1 681 463,22 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 701 967,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 42 714,60 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 42 714,60 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 14 733,65 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 1 227,80 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 681 463,22 € soit 140 121,94 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 257 111,35 €, soit 21 425,95 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 44 334,38 €, soit 3 694,53 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6503 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique SSR 
Korian Estela 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
MEDICA France à Paris pour la clinique SSR Korian Estela, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique SSR Korian Estela est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 76 451,77 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 648 463,03 € 
Dont dotation populationnelle : 3 898 397,03 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 750 066,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 25 015,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

227 692,51 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 227 692,51 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 3 898 397,03 € soit 324 866,42 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 25 015,00 € soit 2 084,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 76 451,77 €, soit 6 370,98 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6504 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du CRF les 
Cèdres 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres à Cornebarrieu pour le CRF les Cèdres, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF les Cèdres est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 103 911,36 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 519 629,78 € 
Dont dotation populationnelle : 4 175 932,78 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 343 697,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 107 397,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 46 236,10 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 46 236,10 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 4 175 932,78 € soit 347 994,40 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 107 397,00 € soit 8 949,75 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 103 911,36 €, soit 8 659,28 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SC CAPIO Clinique des Cèdres à Cornebarrieu et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6505 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la clinique des 
Pyrénées 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Centre Médico-Chirurgical Languedoc à Colomiers pour la clinique des Pyrénées, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique des Pyrénées est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 2 836,09 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 77 264,44 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 26 676,91 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 26 676,91 € 
 

Article 4 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 210 149,52 € 
Dont dotation populationnelle : 2 455 708,52 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -245 559,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 63 427,64 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 3 411,71 € 
Dont aides à la contractualisation : 60 015,93 € 
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Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 455 708,52 € soit 204 642,38 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
3 411,71 €, soit 284,31 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 2 836,09 €, soit 236,34 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 77 264,44 €, soit 6 438,70 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre Médico-Chirurgical Languedoc à Colomiers 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00064

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6506 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du SSR Domaine de la Cadène
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6506 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du SSR Domaine 
de la Cadène 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'Association Notre Dame de Joie à Toulouse pour le SSR Domaine de la Cadène, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR Domaine de la Cadène est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 53 533,63 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 603 104,57 € 
Dont dotation populationnelle : 1 553 046,57 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 50 058,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

241 194,16 € 
Dont Missions d’intérêt général : 229 321,63 € 
Dont aides à la contractualisation : 11 872,53 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 1 553 046,57 € soit 129 420,55 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
229 321,63 €, soit 19 110,14 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 53 533,63 €, soit 4 461,14 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'Association Notre Dame de Joie à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00065

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6507 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Saint Orens
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6507 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
Saint Orens 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Orens à Saint Orens de Gameville pour la Clinique Saint Orens, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Orens est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 126 933,18 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 6 285 379,05 € 
Dont dotation populationnelle : 5 587 951,05 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 697 428,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                  

1 599 427,52 € 
Dont Missions d’intérêt général : 1 528 065,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 71 362,52 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 5 587 951,05 € soit 465 662,59 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de         
1 528 065,00 €, soit 127 338,75 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 126 933,18 €, soit 10 577,77 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Orens à Saint Orens de Gameville et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Général et Aides à la Contractualisation, DAF
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6508 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Maison de 
Repos le Marquisat 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
le Marquisat pour la Maison de Repos le Marquisat, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos le Marquisat est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 65 791,07 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 045 692,59 € 
Dont dotation populationnelle : 2 679 165,59 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 366 527,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 30 241,24 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 30 241,24 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 679 165,59 € soit 223 263,80 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 65 791,07 €, soit 5 482,59 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA le Marquisat et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00067

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6509 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de l'HAD du Gers
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6509 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de l'HAD du Gers 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Pasteur à Toulouse pour l'HAD du Gers, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 320004328 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD du Gers est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 51 786,34 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 124 716,18 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 124 716,18 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 7 699,21 € 
(hors crédits non reconductibles), soit 641,60 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 51 786,34 €, soit 4 315,53 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00068

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6510 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Pôle de Rééducation la Reviscolada
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6510 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) du Pôle de 
Rééducation la Reviscolada 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL PDS la Reviscolada à Montegut pour le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Pôle de Rééducation la Reviscolada est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 
3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 157 800,75 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 6 628 642,36 € 
Dont dotation populationnelle : 5 664 316,36 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 964 326,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 418 960,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :                 

4 707 656,10 € 
Dont Missions d’intérêt général : 4 599 161,93 € 
Dont aides à la contractualisation : 108 494,17 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 6 628 642,36 € soit 552 386,86 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 418 960,00 € soit 34 913,33 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de           
4 599 161,93 €, soit 383 263,49 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 157 800,75 €, soit 13 150,06 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL PDS la Reviscolada à Montegut et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 

    
 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00068 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6510 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 du Pôle de Rééducation la Reviscolada

185



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00069

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6511 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique d'Embats
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6511 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de la Clinique 
d'Embats 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique d'Embats à Auch pour la Clinique d'Embats, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320000078 
EG FINESS : 320780109 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique d'Embats est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 29 435,59 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à 
l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 
 

Dotation populationnelle PSY : 697 152,95 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation pour les nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024: 5 744,61 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale  PSY au titre de l’année 2024 : 2 280 511,07 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle intermédiaire PSY au titre de l’année 2024 :             2 
385 397,00 € 

→ Soit un différentiel de 104 885,93 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de              
697 152,95 €, soit 58 096,08 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation pour la recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour les nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour l’accompagnement à la transformation PSY égal à un douzième 
de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième 
de 2 385 397,00 €, soit 198 783,08 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un 
douzième de 5 744,61 €, soit 478,72 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à 
un douzième de 29 435,59 €, soit 2 452,97 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique d'Embats à Auch et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-11-08-00070

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6512 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de la Clinique Pic Saint Loup
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 6512 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM2) de Clinique du Pic 
Saint Loup 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR mentionnées à 
l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de 
l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales pour Clinique du Pic Saint Loup, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00070 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6512 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Pic Saint Loup

195



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Clinique du Pic Saint Loup est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 102 035,81 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 488 948,81 € 
Dont dotation populationnelle : 3 361 446,81 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : 127 502,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 120 905,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 73 354,90 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 73 354,90 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 3 361 446,81 € soit 280 120,57 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 120 905,00 € soit 10 075,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 102 035,81 €, soit 8 502,98 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Directeur de la Délégation Départementale des 
Pyrénées-Orientales et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 8 novembre 2024 

    
 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-11-08-00070 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024 - 6512 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 de la Clinique Pic Saint Loup
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-6030

titre du p accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé , allouée au GECT HOPITAL DE CERDAGNE

EJ FINESS : 660007428
EG FINESS : 660007436

OCCITANIE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ;

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024
;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la circulaire n°6250-
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ;

Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 

l'année 2024 ;

Vu its dédiés à 

inégalités territoriales ;

Vu l conclu entre le GECT HOPITAL DE CERDAGNE
Régionale de Santé Occitanie ;

Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ;

Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
;

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00385 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-6030 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d'accompagnement des investissements courants

dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée au GECT HOPITAL DE CERDAGNE

199



ARRETE :
 
Article 1er : 

 à 
auprès 

De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
 

financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement engagement contractuel entre 
le GECT HOPITAL DE CERDAGNE  Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 

 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de 
contractuel consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées nécessaires 

 état récapitulatif des dépenses signé 
-comptable ou le 

commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments doivent être transmis 
via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 

 
 

 Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
 

 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne  NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 

crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
 

 Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 

 

unication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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Coopérer pleinement à la protection des intérêts f

ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 

crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 

rance dans le cadre du PNRR, soit, à ce 

et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
procédures. 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 

régionale de santé.

règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union. 

Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 

oumis au code de la 

subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 

subventionnées par les crédits du présent avenant.

Article 5 :
de Soi de l'exécution de la présente 

administratifs de la Préfecture de la Région.

Montpellier le 15 octobre 2024

Le Directeur Général 

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS Occitanie Arrêté n°2024- 6447 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de l’accès 
aux urgences de la Clinique du Pont de Chaume

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie –
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ;

Vu le courrier du directeur de la Clinique du Pont de Chaume en date du 23 octobre 2024 demandant le 
renouvellement de l’autorisation de réguler de façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de 
santé ;

Vu l’avis de la « section Urgences » du Comité Consultatif d'Allocation des Ressources prévu à l'article R. 162-
29 du code de la sécurité sociale ;

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par la clinique, 
l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des plannings ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ;

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 9 novembre 2024 et jusqu’au 8 février 2025, la clinique du Pont de Chaume est 
autorisée à réguler l’accès à sa structure des urgences, du lundi au vendredi de 18h30 à 8h30 ; et les samedis, 
dimanches et jours fériés, 24h/24.

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Tarn et 
Garonne en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et de la Clinique 
du Pont de Chaume. La Clinique du Pont de Chaume informera la population par affichage à l’entrée et tous les 
moyens nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide 
médicale urgente (SAMU) du Tarn et Garonne, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de 
médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de 
santé de la Clinique du Pont de Chaume, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des 
professionnels de santé - médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de la 
Clinique du Pont de Chaume, et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie.
Fait à Montpellier, le 8 novembre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDidierererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFREEE
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Arrêté ARS Occitanie n°2024-6446 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de l’accès aux 
urgences du Centre Hospitalier de PERPIGNAN

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie –
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ;

Vu le courrier du directeur du CH de Perpignan en date du 22 octobre 2024 demandant le renouvellement de 
l’autorisation de réguler de façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé ;

Vu l’avis de la « section Urgences » du Comité Consultatif d'Allocation des Ressources prévu à l'article R. 162-
29 du code de la sécurité sociale ;

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ;

Considérant les difficultés rencontrées par les autres structures d’urgences du département avec notamment 
une suspension temporaire d’activité la nuit pour une structure d’urgence et la régulation de l’accès aux urgences 
pour une autre structure d’urgence sur l’agglomération perpignanaise;

Considérant que du fait du surplus d’activité et de ses difficultés RH actuelles et malgré les efforts de 
recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre hospitalier de Perpignan, l’établissement 
ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture complète de ses postes et prendre en charge 
le surcroît d’activité ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ;

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 12 novembre 2024 et jusqu’au 11 février 2025, le CH de Perpignan est autorisé à 
réguler l’accès à sa structure des urgences tous les jours de 19h à 8h.

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins des Pyrénées 
Orientales en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH de 
Perpignan. Le CH de Perpignan informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens nécessaires. 
Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU)
des Pyrénées Orientales, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du 
comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH de 
Perpignan, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins 
libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins.

ARS OCCITANIE - R76-2024-11-08-00037 - Arrêté ARS Occitanie n°2024-6446 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de

l'accès aux urgences du Centre Hospitalier de PERPIGNAN 205



Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 
de Perpignan et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie.

Fait à Montpellier, le 8 novembre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididierererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererer JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Arrêté ARS Occitanie n°2024-6448 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de l’accès aux 
urgences du Centre Hospitalier de CASTELSARRASIN MOISSAC

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie –
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ;

Vu le courrier du directeur du CH de Castelsarrasin Moissac en date du 22 octobre 2024 demandant l’autorisation 
de réguler de façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé ;

Vu l’avis de la « section Urgences » du comité consultatif d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 
du code de la sécurité sociale ;

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ;

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 14 novembre 2024 et jusqu’au 13 février 2025, le CH de Castelsarrasin Moissac est 
autorisé à réguler l’accès à sa structure des urgences.

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Tarn et 
Garonne en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CH de 
Castelsarrasin Moissac. Le CH de Castelsarrasin Moissac informera la population par affichage à l’entrée et tous 
les moyens nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide 
médicale urgente (SAMU) du Tarn et Garonne, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de 
médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de 
santé du CH de Castelsarrasin Moissac, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des 
professionnels de santé - médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CH 
de Castelsarrasin Moissac et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie.
Fait à Montpellier, le 8 novembre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
Arrêté n° 11CPAM2022-8 du 20 novembre 2024 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l'emploi, 

 
 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 

général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie du Gard ; 

Vu Les arrêtés n° 11CPAM2022-1et n° 11CPAM2022-2 des 12 mai et 10 juin 2022, n° 11CPAM2022-3 du 27 

juin 2022, n° 11CPAM2022-4 du 29 août 2023, n° 11CPAM2022-5 et 11CPAM2022-6 des 28 juin, 5 

septembre 2024 et n° 11CPAM2022-7 du 22 octobre 2024 portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard ; 

Vu       la demande formulée par la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) ; 

 

 

ARRETE : 

  

 

Article 1er  

  

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants de la mutualité : 
 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française FNMF 

 

Titulaire  M. NET Patrick en remplacement de M. CREPELLIERE Gérald 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

Fait à Marseille, le 20 novembre 2024 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l'emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Nom Prénom

DA COSTA Sylvie

SADORGE Alain

Vacant

HAIDAR Nour Eddine

BONNEFOY Christophe

CLEMENT Lionel

Non désigné

Non désigné

BARBIN Guillaume

DIOT Florence

CARBONNELL Evelyne

MOULAS Louise

Titulaire BENKIRAT Chérif

Suppléant GIL Mélissa

Titulaire DEROBERT Marie

Suppléant LAURET Thierry

COQ Julie

JARRICOT Valérie

MAYMARD DE SURGELOOSE Philippe

HYVERT-BARDONNET Pascale

DUBOIS-BANTEGNIE Alois

ANDRE Dominique

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BOUZIANE Lydia

JEAN Sabrina

CAMMARATA Thierry-Hugues

PIERRET Marc-Antoine

Titulaire RATSIMBAZAFIARINLINA Maminiaina

Suppléant SEBASTIEN Olivier

CARRIER Marie

NET Patrick

CREISSEN Bernard

JOLLIVET Alice

Titulaire DO CARMO Claude

Suppléant DO CARMO Jean

Titulaire CHERMANNE Juliana

Suppléant CREPT Dominique

BOSC Sylvain

CARRE Stéphanie

vacant

Non désigné

LOOTEN Eric

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) le 20/11/2024

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)
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